
Dispositions législatives et règlementaires 

introduites dans le Code du Patrimoine relatives au patrimoine 

labellisé « Architecture Contemporaine Remarquable » 

applicables au sein du quartier des Patios 
 

 

Partie législative (Articles L1 à L770-4) 
 
LIVRE VI : MONUMENTS HISTORIQUES, SITES PATRIMONIAUX REMARQUABLES ET 

QUALITE ARCHITECTURALE (Articles L611-1 à L650-3) 
 
TITRE V : QUALITÉ ARCHITECTURALE (Articles L650-1 à L650-3) 

 

Article L650-1 : 
 
I. – Les immeubles, les ensembles architecturaux, les ouvrages d'art et les aménagements, 

parmi les réalisations de moins de cent ans d'âge, dont la conception présente un intérêt 

architectural ou technique suffisant reçoivent un label par décision motivée de l'autorité 

administrative, après avis de la commission régionale du patrimoine et de l'architecture. 
 
Le label disparaît de plein droit si l'immeuble est classé ou inscrit au titre des monuments 

historiques, ou cent ans après sa construction. 
 
II. – Lorsque l'immeuble, l'ensemble architectural, l'ouvrage d'art ou l'aménagement 

bénéficiant de ce label n'est pas protégé au titre des abords et des sites patrimoniaux 

remarquables ou identifié en application de l'article L. 151-19 du code de l'urbanisme, son 

propriétaire informe l'autorité compétente pour attribuer le label, préalablement au dépôt de la 

demande de permis ou de la déclaration préalable, qu'il envisage de réaliser des travaux 

susceptibles de le modifier. 
 
Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'Etat. 

 
 
Partie réglementaire (Articles R111-1 à Annexe 7 à l'article R. 621-98) 
 
LIVRE VI : MONUMENTS HISTORIQUES, SITES PATRIMONIAUX REMARQUABLES ET 

QUALITÉ ARCHITECTURALE (Articles R611-1 à R650-7) 
 
TITRE V : QUALITÉ ARCHITECTURALE (Articles R650-1 à R650-7) 

 

Article R650-1 : 
 
Le label « Architecture contemporaine remarquable », mentionné à l'article L. 650-1, est 

attribué aux immeubles, aux ensembles architecturaux, aux ouvrages d'art et aux 

aménagements, parmi les réalisations de moins de cent ans d'âge, dont la conception présente 

un intérêt architectural ou technique suffisant. Cet intérêt s'apprécie au regard des critères 

suivants : 
 
1° La singularité de l'œuvre ; 
 
2° Le caractère innovant ou expérimental de la conception architecturale, urbaine, paysagère 

ou de la réalisation technique, ou sa place dans l'histoire des techniques ; 
 
3° La notoriété de l'œuvre eu égard notamment aux publications dont elle a fait l'objet ou la 

mentionnant ; 
 
4° L'exemplarité de l'œuvre dans la participation à une politique publique ; 



 

 

 
5° La valeur de manifeste de l'œuvre en raison de son appartenance à un mouvement 

architectural ou d'idées reconnu ; 
 
6° L'appartenance à un ensemble ou à une œuvre dont l'auteur fait l'objet d'une reconnaissance 

nationale ou locale. 

 

Article R650-2 : 
 
La demande d'attribution du label est présentée par le propriétaire, ou par toute personne y 

ayant intérêt au préfet de la région où se situe le bien. 
 
L'initiative peut également être prise par le préfet de région. 
 
Un arrêté du ministre chargé de la culture fixe la composition du dossier de demande. 

 

Article R650-3 : 
 
I. - Le préfet de région accuse réception du dossier de demande dès lors que celui-ci est 

complet, ou, le cas échéant, informe le demandeur des pièces manquantes. En l'absence d'une 

telle information dans un délai de quinze jours suivant la saisine, le dossier de demande est 

réputé complet. 
 
II. - Lorsque le demandeur n'est pas le propriétaire, le préfet de région recueille l'avis de celui-

ci avant examen de la demande par la commission régionale du patrimoine et de l'architecture. 
 
III. - Le préfet de région notifie au propriétaire sa décision, après avis de la commission 

régionale du patrimoine et de l'architecture. 

 


